
CCE  Page 1 sur 6

CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n°8789 du 14 mars 2008
dans l’affaire

En cause :

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE ,

Vu la requête introduite le 9 octobre 2007 par, qui déclare être de nationalité nigériane et qui
demande l’annulation de « la décision d'irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour
pour circonstances exceptionnelles introduite précédemment sur pied de l'article 9 alinéa 3
de la loi du 15.12.1980, décision adoptée en date du 05.09.2007 et notifiée Ie 13.09.2007 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après
« la loi ».

Vu la note d’observations.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 6 février 2008 convoquant les parties à comparaître le 28 février 2008.

Entendu, en son rapport,  , .

Entendu, en leurs observations, Me H. CHIBANE loco Me P. FAVART, avocat, qui comparaît
pour la partie requérante, et G. CLOSON loco Me I. SCHIPPERS, qui comparaît pour la
partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Rétroactes.

1. Par un courrier daté du 18 août 2004, le requérant a introduit une demande
d'autorisation de séjour sur la base de l'article 9, alinéa 3 de la loi, demande qui a été
complétée par plusieurs courriers datés des 5 mai 2006, 5 septembre 2006, 26 septembre
2006 et 5 janvier 2007.

1.2. Le 5 septembre 2007, le délégué du Ministre de l'Intérieur a pris à l'égard du
requérant une décision d'irrecevabilité de la demande susmentionnée, qui lui a été notifiée
le 13 septembre 2007.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.
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Rappelons que l'intéressé a été autorisé au séjour en Belgique dans le cadre d'une demande
d'asile introduite le 20/06/2003, clôturée négativement Ie 27/10/2003 par Ie Commissariat
Général aux Réfugiés et Apatrides pour manque de crédibilité quant à ses réelles craintes de
persécution au sens de la Convention de Genève. En effet, Monsieur [C.] invoque, comme
circonstance exceptionnelle, des traitements inhumains, en cas de retour au Niger, de la part
de réseaux islamistes. Cependant, l'intéressé n'apporte aucun élément probant ni un tant soi
peu circonstancié pour démontrer son allégation, alors qu'il lui incombe d'étayer son
argumentation. En l'absence de tout élément permettant de croire en un risque en cas de
retour temporaire au pays, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle
empêchant ou rendant difficile tout retour temporaire au pays d'origine pour y lever les
autorisations nécessaires auprès du poste diplomatique compétent.

De plus, ajoutons que les craintes de traitements inhumains et d'arrestations invoqués par
Monsieur [C.] en cas de retour au Niger en tant que réfugié débouté, ne sont pas fondées car
les instances de l'asile sont tenues par un devoir de confidentialité, et que les autorités belges
n'informent pas les états concernés sur l'identité des demandeurs d'asile et encore moins sur
Ie contenu de ces demandes. Aussi, la crainte de représailles en cas de retour n'est pas un
élément considéré comme une circonstance exceptionnelle susceptible d'empêcher ou de
rendre difficile un retour temporaire au pays d'origine.

Ainsi Ie requérant invoque des craintes de violation de l'article 3 de la CEDH en cas de retour
au pays d'origine. Or, il ne nous fournit aucun document nous permettant d'établir que sa vie,
sa liberté ou son intégrité physique seraient menacée au pays d'origine. Dès lors, en l'absence
de toute preuve afin d'avérer ses allégations, nous ne pouvons retenir ce motif comme
constitutif d'une circonstance exceptionnelle. De plus, précisons également que Ie simple fait
d'ordonner l'éloignement du territoire ne constitue pas un traitement inhumain et dégradant au
sens de Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales
(C.E., 11/10/2002, n°111.444).

Par ailleurs, Monsieur [C.] invoque comme circonstance exceptionnelle son titre de candidat
réfugié et sa procédure au Conseil d'Etat. Rappelons que le recours en annulation introduit Ie
24/11/2003 au Conseil d'Etat s'est terminé en date du 24/03/2006 par un refus de
reconnaissance de son titre de réfugié politique et qu'un recours au Conseil d'Etat n'est pas
suspensif et ne donne pas droit au séjour. De plus, Ie requérant invoque Ie respect de l'article
13 de la CEDH mais force est de constater que Ie requérant a fait appel à  toutes Ies voies de
recours et que Ie Conseil d'Etat a rejeté sa demande d'asile. Ainsi, aucune circonstance
exceptionnelle n'est établie qui empêcherait l'intéressé de retourner au Niger pour y lever les
autorisations nécessaires auprès du poste diplomatique compétent.

Ensuite, Monsieur [C.] fonde sa demande d'autorisation de séjour sur Ie critère selon lequel il
existe au Niger une épidémie fulgurante de méningite. Cependant, selon les informations
récentes de Médecins sans Frontières, il existe, au Niger, une surveillance épidémiologique
renforcée; les cas identifiés de méningite sont pris en charge, des médicaments ont été
pré-positionnés dans les différentes régions et 120 agents de santé sont en train d'être formés
dans les régions de Zinder, Maradi, Tahoua et Dosso, De plus, rien n'empêcherait Ie requérant
de se vacciner contre la méningite avant son départ au Niger pour y lever les: autorisations
nécessaires.

En dernier lieu, Monsieur [C.] avance son intégration, illustrée par la connaissance du français,
comme circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible un retour temporaire au
pays d'origine ou de résidence à l'étranger. Or, I'élément ne constitue pas une circonstance
exceptionnelle au sens de l'article 9 alinéa 3, car on ne voit pas en cet élément empêcherait la
réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever
l'autorisation de séjour requise (C.E., 27.12.2002,n°144.155).

Concernant Ie fait que l'intéressé veut travailler, notons que ce motif est insuffisant pour
justifier une régularisation, étant donné qu'il n'est pas autorisé à faire une quelconque activité
lucrative sans les autorisations requises.

L'intéressé invoque également l'existence d'une promesse d'embauche en tant que
footballeur. Cependant, il ne dispose, à l'heure actuelle, d'un droit à exercer une activité
professionnelle dans Ie Royaume, sous Ie couvert d'une autorisation ad hoc. Cet élément ne
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représente pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire vers Ie pays
d'origine.

2. Question préalable.

2.1.  En termes de requête, la partie requérante sollicite notamment « de condamner l’Etat
belge aux dépens ».

2.2. En l’espèce, le Conseil ne peut que confirmer la teneur de sa jurisprudence
antérieure aux termes de laquelle « Force est de constater qu’en l’état actuel de la
réglementation, le Conseil n’a aucune compétence pour imposer des dépens de procédure »
(notamment, arrêts n°717 du 11 juillet 2007 et n°768 du 13 juillet 2007).
 Il s’ensuit que la demande formulée, à cet égard, par la partie requérante est
irrecevable.

3. Examen du moyen d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « l'article 8 de la
Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés
Fondamentales », des « articles 9 alinéa 3 et/ou 9 bis, et 62 de la loi du 15.12.1980 », des
« articles 1er à 3 de la loi du 29.07.1991 », de l’excès de pouvoir, du principe général de
droit du délai raisonnable ainsi que du « principe général de droit de bonne administration
consacré ici par l'obligation pour la partie adverse de procéder à un examen particulier et
complet de l'espèce ».

Dans une première branche, elle fait valoir qu'en estimant qu'aucun des éléments par
elle invoqués ne constituaient une circonstance exceptionnelle, « la partie adverse s'est
dispensée d'analyser et de prendre en compte les éléments constitutifs de la vie privée et
sociale menée par Ie requérant sur Ie territoire du Royaume consacrés par de nombreuses
pièces annexées à la demande originaire ou aux courriers recommandés complémentaires
postérieurs […] » et « que pourtant, en termes de décision attaquée, l'existence d'une vie
privée et sociale effective dans le chef du requérant en Belgique n'est pas remise en
cause ». Elle soutient en substance « qu'au regard des critères énoncés par I'article 8 alinéa
2 de la CEDH, la situation du requérant ne peut justifier un éloignement du territoire »,
allègue que la décision attaquée n’explique pas en quoi une ingérence au droit à la vie
privée et familiale du requérant se justifierait in casu et soutient « qu'aucune disposition
légale belge ne prescrit l'étendue et les modalités dudit pouvoir d'appréciation » qui est
laissé au Ministre dans le cadre des articles 9, alinéa 3 et/ou 9bis de la loi et « que par
conséquent, il faut également en conclure que l'ingérence litigieuse n'est pas « prévue par la
loi » au sens du § 2 de l'article 8 de la CEDH ».
 Dans une seconde branche, elle se réfère à ce qui précède pour expliquer en quoi la
partie défenderesse aurait violé le principe général de bonne administration.
 Dans une troisième branche, elle allègue « que la décision attaquée viole Ie principe
général de droit qui impose à l'administration de prendre sa décision dans un délai
raisonnable même lorsqu'aucun texte ne lui impose un délai pour ce faire », renvoyant au
délai de 90 jours prévu par « la circulaire du 15.12.1998 relative à l'application de l'article 9,
alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et
l'éloignement des étrangers et la régularisation de situations particulières », concluant de ce
qui précède que le délai raisonnable a été dépassé et renvoyant à un ouvrage de doctrine
en la matière.
 En termes de mémoire en réplique, la partie requérante fait valoir, en réponse à une
observation formulée dans la note de la partie défenderesse, que conformément à la
jurisprudence du Conseil d’Etat, un même fait peut constituer à la fois une circonstance
exceptionnelle justifiant l’introduction de la demande et un motif justifiant l’octroi de
l’autorisation de séjour, citant également deux extraits d’arrêts du Conseil d’Etat à ce sujet.
Elle poursuit en alléguant que le long délai écoulé depuis l’introduction de la demande rend
particulièrement difficile le retour du requérant dans son pays d’origine et soutient qu’en
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outre, la partie défenderesse a manqué à son devoir de collaboration procédurale, les pièces
dont elle fait état à l’appui de sa note d’observations ne lui ayant pas été communiquées.

3.2. Sur les trois branches réunies du moyen pris, le Conseil rappelle, tout d’abord, à titre
liminaire, que l’article 76, §2, 1°, de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire le séjour l’établissement et l’éloignement des
étrangers, dispose comme suit : « 1° Les articles 9bis et 9ter de la loi du 15 décembre 1980
de la loi sont d’application aux demandes introduites après l’entrée en vigueur de la loi », de
sorte qu’en tant qu’il est pris de la violation de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, le
moyen est manifestement irrecevable dans la mesure où la demande d’autorisation de
séjour du requérant a été introduite avant le 1er juin 2007.
 Le Conseil rappelle ensuite que dans le cadre d’une demande d’autorisation de
séjour introduite sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi, l’appréciation des
« circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape
déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la
recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays
d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs
mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil rappelle encore que les
« circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible
ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y
accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le
caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité
administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large
pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier
adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101,
2 juin 2003).

En l'espèce, s’agissant de la « vie privée et sociale menée par Ie requérant », la
motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée et
méthodique, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande du 18 août 2004,
en ce compris les éléments constitutifs de cette vie privée et sociale, contrairement à ce qui
est soutenu en termes de requête. De même, la partie défenderesse a suffisamment et
adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les
éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la
disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un
retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. L’acte
attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car
requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les
motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation.
Pour le surplus, le Conseil rappelle que s’il est de jurisprudence administrative constante
qu’un même fait peut constituer à la fois une circonstance exceptionnelle permettant
l’introduction de la demande et un motif justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour,
contrairement à ce qui est soutenu en termes de note d’observations, il ne saurait par
contre être reproché à l’autorité administrative de ne pas se prononcer, dans le cadre de
l’examen des circonstances exceptionnelles invoquées, sur les éléments qualifiés par la
partie requérante elle-même de « motifs de nature à obtenir une autorisation de séjour »,
dans la mesure où cette dernière a clairement entendu articuler sa demande du 18 août
2004 autour de deux pôles ayant trait respectivement à la recevabilité de ladite demande et
à son fondement. Le Conseil ne peut dès lors que constater que la partie défenderesse a,
dans le cadre de son examen de la demande sous l’angle de la recevabilité, analysé les
éléments invoqués dans la rubrique de la demande intitulée « circonstances
exceptionnelles », pour conclure qu’aucun des éléments invoqués par la partie requérante à
titre de circonstances exceptionnelles ne pouvait être qualifié de la sorte et ne justifiait une
dérogation à la règle générale de l’introduction de la demande dans le pays d’origine.
Il en résulte que la partie défenderesse n’a pas violé, à cet égard, les dispositions et
principes visés au moyen.
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 S’agissant de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales, le Conseil rappelle sa jurisprudence constante en
vertu de laquelle cette disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit
au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, ouvre
dans le chef de ses bénéficiaire un droit qui n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article
autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et
constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil
rappelle également que la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme a, à
diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le
droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas
ressortissante.
En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980
dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans
une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le
territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai
1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000).
 S’agissant du délai écoulé entre l’introduction de la demande et la prise de la
décision litigieuse, le Conseil rappelle que l'article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980
donne au ministre de l'Intérieur la faculté et non l'obligation d'autoriser le séjour en raison de
circonstances exceptionnelles et que la loi n'impose au Ministre aucun délai dans lequel une
réponse doit être donnée à une telle demande. Au demeurant, le Conseil a déjà jugé que
l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour
effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour (voir en ce sens, notamment,
C.C.E, arrêts n°7951 du 27 février 2008 et n°8130 du 29 février 2008). A supposer même
que l'écoulement du temps décrit par la partie requérante puisse être qualifié de retard et
que ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la partie défenderesse,
il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui
reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute
devrait être prévenu ou réparé, de sorte qu’en tant qu’il est pris du « principe général de
droit qui impose à l'administration de prendre sa décision dans un délai raisonnable même
lorsqu'aucun texte ne lui impose un délai pour ce faire », le moyen pris est manifestement
irrecevable, dans la mesure où il est sans intérêt pour le requérant. Pour le surplus, le
Conseil constate que l’observation formulée en termes de mémoire en réplique, selon
laquelle le délai susmentionné rendrait « aussi particulièrement difficile le retour du
requérant dans son pays d’origine », est dépourvue de pertinence dans la mesure où elle se
limite à une simple affirmation, dépourvue du moindre début d’argumentaire.

3.3. Le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze mars deux mille huit par :

  ,   ,
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  ,   .

Le Greffier,      Le Président,

.   .


